
MUNICIPALI-TE DE SAINT-LUDGER 

PUBLICATION D'UN REGLEMENT MUNICIPAL 
PROVINCE DE QUEBEC 

Aux contribuables de la susdite municipalite 

S PUBL 
EST PAR LES PRESENTES DONNE par la soussignee, Julie Letourneau, 

directrice generale 1 secretaire-tresoriere de la Municipalite de Saint-Ludger, que le 

Conseil, a sa seance ordinaire du 7 avril 2009, a adopte le reglement suivant : 

No. 2009-1 19 (( REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTITUTION D'UN 

FONDS LOCAL RESERVE A LA REFECTION ET A 

L'ENTRETIEIV DE CERTAINES VOlES PUBLIQUES >> 

Ce reglement est depose a mon bureau oh toute personne interessee peut en 

prendre connaissance. 

DONNE a Saint-Ludger, ce 16 avril 2009 

Wrectr ice generale I secretaire-tresoriere 


